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ENQUETE PUBLIQUE 

 

Enquête publique unique concernant : 

- les demandes de permis de construire une centrale 

photovoltaïque au sol sur le territoire des communes de 

Chenevières et de Saint-Clément présentées par la société URBA 

413 ; 

- la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 

valant programme local de l’habitat (PLUi-H) relevant de la 

compétence de la communauté de communes du Territoire de 

Lunéville à Baccarat (CCTLB) en ce qui concerne les communes 

de Chenevières et de Saint-Clément. 
 

Référence : Ordonnance n° E23000098/54 du 07 décembre 2023 et 

ordonnance modificative du 04 janvier 2024 du  Président du tribunal 

administratif de Nancy. 

 

 

Enquête publique  

du mercredi 24 janvier  au samedi 24 février 2024 à 12h00 
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ANNEXES : 
1 Ordonnances portant sur la désignation du commissaire enquêteur (E23000098/54)  

2 Arrêté d’organisation de l’enquête publique du préfet de Meurthe-Moselle du 14/12/23 
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I – GENERALITES 

 
11 – Cadre général du projet  

 

Le pétitionnaire la société Urba 413, filiale de la société Urbasolar (développement, 

construction et exploitation des centrales photovoltaïques de grande puissance produisant une 

électricité décarbonnée) envisage la construction d’une centrale photovoltaïque de production 

d’électricité sur les communes de Chenevières et Saint-Clément (54) sur une durée de 30 ans. 

 

Le site d’implantation projeté d’environ 30.7 ha est situé au sein d’une base militaire de l’armée 

de terre  (quartier Lassalle) sur le territoire de deux communes (Chenevières et Saint-Clément)  

La nature et les caractéristiques du projet font l’objet du paragraphe 14. 

12 - Objet de l’enquête 

Article L123-1 du code de l’environnement qui stipule : « L'enquête publique a pour objet 

d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts 

des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées 

à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête 

sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre 

la décision. » 

La présente enquête publique unique concerne « les demandes de permis de construire une 

centrale photovoltaïque au sol sur les communes de Chenevières (54) et de Saint-Clément 

présentées par la société Urba 413, et, la déclaration de projet emportant mise en compatibilité  

du plan local d’urbanisme intercommunal tenant lieu de  programme local de l’habitat (PLUi-

H) de la communauté de communes du Territoire de Lunéville à Baccarat (CCTLB) ». 

13 - Cadre juridique 

Il s’agit d’une enquête publique environnementale répondant aux dispositions :  

- du code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, L. 123-1 et suivants,  R.122-2, 

R.123-1 et suivants; 

- du code de l’urbanisme, notamment ses articles L153-54 à L 153-59 L.422-2, L 423-1 R.422-

2 à R.423-57 ; 

- de l’ordonnance en date du 07 décembre 2023  n° E23000098/54 et l’ordonnance rectificative 

du 04 janvier 2024 du président du tribunal administratif de Nancy désignant le commissaire 

enquêteur et son suppléant (annexe 1) ; 

- des arrêtés du préfet de Meurthe-et-Moselle en date du 14 décembre 2023 et du 05 janvier 

2024 fixant les modalités de l’enquête (annexe 2) ; 

 

prescrivant l’ouverture  d’une enquête publique  relative aux demandes de permis de construire 

une centrale photovoltaïque au sol sur le territoire des communes de Chenevières et Saint-

Clément formulée par la société « Urba 413 » et enregistrées respectivement sous les n° PC 

054 125 22 L 005 et PC 054 472 22 L 0003  et, la déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du plan local d’urbanisme intercommunal valant programme local de l’habitat 

(PLUi-H) de la communauté de communes du Territoire de Lunéville à Baccarat  en ce qui 

concerne les communes de Chenevières et Saint-Clément. 
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en compatibilité avec les documents suivants : 

-  schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables (S3REnR) ; 

-  documents d’urbanisme :  

            - schéma de cohérence territorial (SCoT) Sud Meurthe-et-Moselle. 

            - plan local d’urbanisme intercommunal valant programme local de l’habitat (PLUi-H)   

              de la communauté de communes du Territoire de Lunéville à Baccarat. 

- schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires               

(SRADDET) région Grand-Est. 

-   schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE). 
 

14 - Nature et caractéristiques du projet :     

      141 – Situation géographique :   

La zone d’implantation est située dans le 

département de Meurthe-et-Moselle (54) sur 

le territoire des communes de Chenevières et 

de Saint-Clément, à 11.500 km au sud-est de 

Lunéville (54).  Ces communes font partie de 

la communauté de communes du Territoire 

de Lunéville à Baccarat. 

Ce projet qui couvre une surface totale 

d’environ 30.7 ha en 3 zones distinctes prend 

place au sein d’une partie de la base militaire 

de l’armée de terre qui accueille le 53ième 

régiment de transmission ainsi qu’une partie 

de la maintenance du service de santé des 

armées. Ce terrain militaire sert également de 

zone d’exercice pour différentes unités de la 

région Grand Est. 

L’accès au parc se fait à partir de  la RD 590 

 
 

 
 

          zone d’implantation du projet 

 

Ce projet de parc photovoltaïque nécessite la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme 

intercommunal tenant lieu de programme local d’habitat (PLUi-H) de la communauté de 

communes du Territoire de Lunéville à Baccarat. 

 

Voisinage immédiat du site : 

- au Nord-Est : les différentes infrastructures militaires du quartier « Lassale » - au Sud-Ouest : 

la route Nationale n° 59 
 

        142 - Le projet : 

 

La société Urba 413, filiale de la société Urbasolar, envisage d’exploiter pour une durée de 30 

ans un parc photovoltaïque qui permettra la production d’environ 36 350 MWh par an, sur une 

emprise de 30.7 ha (emprise clôturée). 

Ce projet s’inscrit dans une démarche de développement des énergies renouvelables et sera 

constitué de différents éléments :  

- des modules solaires photovoltaïques qui seront installés sur des supports métalliques (tables) 

fixés au sol à l’aide de pieux battus comportant 2327 tables supportant chacune 27 modules 

(soit au total  62829 modules). Surface au sol des panneaux photovoltaïques : 16 ha. 
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- trois postes de livraison situés à l’entrée du parc solaire  qui serviront d’interface entre le 

réseau interne du parc et le réseau public de distribution d’une surface unitaire de 13 m2 

- neuf postes de transformation décentralisés d’une superficie unitaire de 16 m2 

- un local de maintenance de 13 m2 installé à l’entrée du site pour faciliter l’exploitation, la 

maintenance et l’entretien du parc. 

- une piste de circulation périphérique d’une largeur de 3 mètres en partie enherbée aménagée 

pour permettre la maintenance du site et l’intervention des services de secours et de lutte contre 

l’incendie. 

Le site sera équipé de caméras de surveillance et de dispositifs de lutte contre l’incendie (3 

citernes souples d’eau de 120 m3  – extincteurs …) L’emprise sera clôturée,  des passages 

aménagés permettront le passage de la petite faune. 

Le modèle exact des panneaux photovoltaïques n’est pas connu à ce jour ainsi que sa 

provenance. 

Extrait du mémoire du porteur de projet en réponse à l’avis de la MRAe : « En tout état de 

cause, le critère du faible bilan carbone des panneaux photovoltaïques sera intégré par le 

maitre d’ouvrage car ce dernier est significatif dans le choix des projets photovoltaïques retenus 

par la CRE dans le cadre des appels d’offres nationaux ». 

 

Les capteurs seront installés sur des 

structures supports fixes, en acier galvanisé, 

orientées vers le Sud et inclinées à environ 

15° pour maximiser l’énergie reçue du soleil. 

Les modules seront disposés sur des supports 

formés par des structures métalliques. Au 

plus haut, la hauteur de chaque table sera 

d’environ 2.7 m, la hauteur du bord inférieur 

de la table avec le sol sera de 1 m. 

 

 

La solution de fixation au sol par des pieux battus enfoncés jusqu’à une profondeur moyenne 

de 150 à 200 cm apparait envisagée. Ce système de fondations présente des avantages, 

notamment l’absence d’impact pour le sol (pas d’affouillement, pas de nivellement, pas 

d’entretien). Il est entièrement réversible et le démontage est facile. 

Le site sera clôturé par un grillage soudé vert de 2 mètres de hauteur sur une longueur d’environ 

5483 m muni de passages à faune permettant le déplacement des espèces. Un portail d’une 

largeur de 6 m de couleur verte sera positionné à l’entrée du site. 

La conservation d’une partie des boisements et des haies périphériques au sud du projet permet 

de masquer la vue depuis les habitations et de limiter la vue depuis la RN 59. 

 

Raccordement au réseau d’électricité : 

Le raccordement au réseau électrique national se réalisera sous maitrise d’ouvrage d’ENEDIS 

et s’effectuera par des lignes enfouies. Le point de raccordement envisagé est situé  à environ 

12.7 kms au poste d’Heriménil (54). 

 

Objet des permis de construire :  

Le projet concerne la réalisation d’un parc photovoltaïque au sol comprenant un ensemble de 

panneaux et leurs supports dont les caractéristiques sont les suivantes : 

Commune de Chenevières :  

- 2327 tables supportant chacune 27 modules (soit au total  62829 modules). Surface au sol des 

panneaux photovoltaïques : 16 ha 

- 9 postes de transformation de 16 m2 chacun  
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- 1 local de maintenance de 13 m2  

Commune de Saint-Clément :  

- 2 postes de livraison de 13 m2 chacun 

  

Mise en compatibilité du PLUi-H : 

Le projet de construction de parc photovoltaïque nécessite une mise en compatibilité du PLUi-

H de la communauté de communes du territoire de Lunéville à Baccarat des parcelles ci-dessous 

actuellement classées « N » (Naturel) :  

 
 

Compte-tenu de la nature du projet et des 

caractéristiques propres associées à 

l’implantation d’un tel projet, il convient de 

créer un nouveau secteur spécifique intitulé 

« 1AUXpv » uniquement destinées à la 

réalisation d’équipements photovoltaïques » 

nécessitant la reprise du plan de zonage, la 

reprise du règlement écrit, la création d’une 

Orientation d’aménagement et de 

Programmation et la reprise du rapport de 

présentation.  

 

       

  143 - Le site : (choix et variantes étudiées)  

Le projet photovoltaïque de Chenevières et Saint-Clément est développé dans le cadre du plan 

national « place au soleil » qui vise à augmenter les capacités de production d‘énergie électrique 

d’origine solaire en France. 

Le ministère des Armées s’est engagé à mobiliser au moins 2000 ha à l’échéance 2022, localisés 

sur l’ensemble du territoire métropolitain et les départements d’outre-mer, pour l‘installation 

de centrales photovoltaïques. Après la phase expérimentale lancée en 2019 sur quatre sites, le 

ministère des Armées a lancé une seconde phase lui permettant de mettre à disposition environ 

176 ha sur 6 sites métropolitains, dont le casernement « Lasalle » à Chenevières. 

Le ministère a lancé un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) pour le choix d’opérateurs 

chargés de mettre en œuvre des projets sur ces emprises. C’est dans ce contexte qu’en 2020 la 

société Urbasolar a été retenue pour développer le projet du quartier « Lasalle ». 

Le site projeté est situé dans l’enceinte militaire sur une partie qui n’a pas de fonction. Les 

terrains sur lesquels seront installés les panneaux photovoltaïques sont situés de part et d’autre 

d’une ancienne piste d’atterrissage bétonnée  sur la partie sud-Est de la zone. 

 

         Variantes étudiées : 

Trois variantes successives ont été étudiées pour aboutir au meilleur compromis par rapport aux 

contraintes environnementales, techniques et économiques. 

Projet initial :  

La variante maximaliste portait sur une surface de 62 ha et permettait la production de 66.9 

MWc, soit une production annuelle d’environ  73 817 MWh. 
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Seconde variante : 

Après la prise en compte des premiers résultats des études écologiques la surface a été limitée 

à 41 ha 

Troisième variante (projet retenu) : 

Suite à la finalisation des expertises environnementales et la rencontre avec la DREAL Grand 

Est, il a été décidé de supprimer la zone d’implantation la plus à l’Ouest, située en milieu 

forestier, afin de réduire au maximum les impacts environnementaux du projet. Dans cette 

configuration, le projet se compose de 3 zones couvrant une surface totale de 30.7 ha. Cette 

variante permet l’installation d’une puissance de 33 MWc, soit une production annuelle 

d’environ 36 350 MWh, ce qui représente la consommation d’environ 17 900 personnes. 

 

Déconstruction des installations :  

La remise en état du site se fera à l’expiration du bail ou bien dans toutes les circonstances 

mettant fin au bail par anticipation. Toutes les installations seront démantelées. 
 

 

        144 – Etude d’impact :  

Les deux pétitionnaires ont présenté une évaluation environnementale dont l’intégralité est 

incluse dans le dossier d’enquête : 

 

A/ Dossier présenté par la Société Urba 413 :  

L’analyse effectuée a permis de cibler les compartiments de l’environnement les plus 

susceptibles d’être affectés par le projet (extraits) : 

- Sol et sous-sol : 

Aucun terrassement d’envergure ne sera nécessaire. En phase exploitation les effets liés à 

l’asséchement des sols sous les panneaux et aux risques d’érosion sont négligeables. En 

fonctionnement normal, l’exploitation n’émet aucun rejet polluant et/ou toxique.  

- Eaux superficielles et eaux souterraines : 

Le parc photovoltaïque n’a aucun impact sur la qualité des eaux superficielles et souterraines, 

les risques de pollution uniquement accidentels sont très faibles et maîtrisables par la mise en 

place de mesures d’évitement et de réduction. 

-  Climat et air : 

En produisant une énergie électrique de 36 350 MWh/an, le parc photovoltaïque permettra 

d’éviter le rejet dans l’atmosphère de près de 3200 tonnes de CO2  par an. 

- Risques naturels :  

Le projet ayant été adapté aux risques naturels du site dès sa conception, il n’est pas susceptible 

d’entrainer une augmentation significative des risques naturels, ni de leurs conséquences, et ne 

présente pas de sensibilité particulière vis-à-vis de ces risques. 

- Milieu humain : 

Le projet a un impact positif sur la création d’emploi. La perte de terres agricoles entraine des 

impacts modérés sur les productions végétales et animales (une compensation agricole est 

prévue). Du fait du maintien d’une activité pastoral sur le site, l’impact sur la transmission de 

l’exploitation agricole est positif.  

- Cadre de vie, santé, sécurité et salubrité publique :  

Les impacts résiduels sont jugés nuls ou très faibles. 

- Milieu naturel : 

Le dossier établit un état initial relatif à la flore et la faune, les incidences notables du projet et 

précise le mesures ERC (Eviter – Réduire – Compenser) et de suivi. 

Mesures d’évitement : évitement des populations connues d’espèces protégées ou à fort enjeux 

et de leurs habitats, redéfinition des caractéristiques du projet, absence totale d’utilisation de 
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produits phytosanitaires ou polluants et conservation d’une partie des espaces boisés et maintien 

des haies périphériques du Sud du projet. 

Mesures de réduction : balisage préventif des secteurs présentant des enjeux écologiques, 

dispositif préventif de lutte contre la pollution, dispositif de lutte contre les espèces exotiques 

envahissantes, dispositif d’aide à la recolonisation du milieu, dispositif permettant d’éloigner 

les espèces et/ou limitant leur installation en amont de la phase de chantier, inspection des arbres 

à potentiel chiroptérologique avant abattage, adaptation de la période des travaux, dispositif de 

limitation des nuisances envers la faune, passages inférieurs à faune, pâturage d’ovins sous les 

panneaux photovoltaïques et installation de nichoirs et de gîtes artificiels pour la faune et 

adaptation des périodes d’entretien. 

Mesures de suivi : En phase chantier, désignation d’un coordinateur écologue pour veiller à la 

bonne mise en œuvre des mesures engagées – suivi écologique en phase chantier : qui sera 

réalisé en complément par un intervenant écologue extérieur – suivi post-implantation : afin de 

veiller à l’efficacité des mesures pendant la phase exploitation – suivi des mesures de pâturage 

du site : suivi sur 3 ans de la reprise végétative sous les panneaux (microclimat, croissance de 

l’herbe et bien-être animal. 

- Paysage et patrimoine :  

L’incidence sur le cadre de vie (modification du paysage local et perception visuelle) et sur le 

patrimoine (visibilité et Co visibilité avec des éléments du patrimoine culturel protégés) est 

jugée nulle ou très faible. 

 

B/ Dossier présenté par la communauté de communes du Territoire de Lunéville et Baccarat :  

- Impact paysager et patrimonial : 

La conservation d’une partie des boisements et des haies périphériques au sud du projet permet 

de masquer la vue sur le projet depuis les habitations et de limiter la vue depuis la RN 59 où 

seule la bordure du projet sera visible. Le projet ne présente aucune interrelation (visibilité ou 

co visibilité) avec des éléments du patrimoine local. 

- Milieu naturel : 

En phase d’exploitation le site ne présente que  très peu d’impacts sur la flore et la faune locale. 

Cependant durant la phase chantier, si les consignes ne sont pas respectées les impacts sont 

jugés d’élevés à forts. Le chantier sera accompagné de mesures d’évitement et de compensation 

afin de préserver le biotope local. 

- Milieu Humain : 

Les aspects négatifs seront surtout présents lors des travaux (poussière et bruits).  En phase 

exploitation le projet présente peu d’inconvénient (modification de la sensibilité paysagère des 

habitants). Le projet aura un impact positif sur l’environnement car la production d’énergies 

renouvelables contribue à la réduction d’énergies fossiles. 
 

 

        145 – Compatibilité du projet avec les documents d’urbanisme et les principaux plans 

et programmes :  
 

          - Urbanisme :  

                . SCoT (Schéma de cohérence territoriale) Sud Meurthe-et-Moselle : ce projet  

                  s’inscrit dans l’un des objectifs du schéma relatif au  développement des énergies   

                  renouvelables. 

                . PLUi (Plan local d’urbanisme intercommunal) de la Communauté de Communes du   

                  Territoire  de Lunéville à Baccarat : La modification du PLUi-H en cours permettra   

                  d’assurer la compatibilité du projet avec ce document.  

           - SRADDET (Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité   
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             des Territoires) région Grand-Est : Le projet s’inscrit dans ses objectifs   

           - SDAGE Rhin Meuse (Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux) : le   

             projet respecte ses orientations et dispositions.  
  

        146 – Information préalable : 

           Une consultation publique a été organisée par la communauté de communes du Territoire     

           de Lunéville à Baccarat du 22 septembre au 02 octobre 2023 à la mairie de Chenevières     

           laquelle a recueilli huit observations écrites. 

          (copie dans le dossier de mise en compatibilité du PLUi-H). 
          

15 - Composition du dossier 

Le dossier mis à la disposition du public durant toute la période d’enquête  - dossier « papier» 

dans les mairies de Chenevières et Saint-Clément  et à la Communauté de Communes du 

Territoire de Lunéville à Baccarat à Lunéville et sous sa forme dématérialisée consultable et 

téléchargeable sur les sites  https://www.registredemat.fr/projet-chenevieres-saint-clement et de 

la préfecture de Meurthe-et-Moselle est ainsi constitué : 

 

             Permis de construire : (documents au format A3)  

- Résumé non technique de l’évaluation environnement (25 pages)  

- Evaluation environnementale (318 pages) 

- Demande de permis de construire « commune de Chenevières » (56 pages) avec 3 plans de    

  grande taille amovibles 

- Demande de permis de construire « commune de Saint-Clément » (50 pages) avec 2 plans de  

  grande taille amovibles 

            Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme   

            intercommunal tenant lieu de programme local de l’habitat : 

Une notice reliée de 247 pages comportant :  

- partie 1 : la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-H 

- partie 2 : présentation du projet et de l’intérêt général de l’opération 

- partie 3 : mise en compatibilité du PLUi de la communauté de communes du Territoire de   

                  Lunéville à Baccarat 

- partie 4 : Evaluation environnementale :  

        Chapitre 1 : état initial de l’environnement 

        Chapitre 2 : analyse des impacts bruts du projet sur l’environnement et la santé humaine 

        Chapitre 3 : mesures prises pour éviter réduire ou compenser les effets du projet sur   

                            l’environnement et la santé humaine 

        Chapitre 4 : évolution probable de l’environnement en l’absence de mise en œuvre du   

                            projet 

        Chapitre 5 : compatibilité du projet avec l’affectation des sols et articulation avec les plans,  

                            schémas et programmes 

        Chapitre 6 : raisons du choix et étude des variantes 

        Chapitre 7 : résumé non technique 

- Compte-rendu de la réunion du conseil de la communauté séance du 02 mai 2023 

- Copie du cahier  de consultation mis à disposition du public du 22 septembre au 02 octobre 

20023 à  Chenevières accompagné des certificats d’affichage  

-  documents annexés : Avis des personnes publiques  

      . MRAe : 

      . UDAP de Meurthe-et-Moselle 

      . DDT Meurthe-et-Moselle (service agriculture biodiversité espace rural) 

https://www.registredemat.fr/projet-chenevieres-saint-clement
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      . Etat-major des Armées Etat-major de zone de défense de Metz division appui des 

formations 

      . DREAL 

      . Procès-verbal de synthèse de la réunion conjointe des personnes publiques associées du 

13/09/23 

             Registres d’enquête publique  

Registres d’enquête « papier » : trois registres  ouverts, cotés et paraphés par le commissaire 

enquêteur et déposés avec le dossier dans les mairies de Chenevières et Saint-Clément (54) et 

au siège de la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat à Lunéville 

(54)  à la disposition des visiteurs dès l’ouverture de l’enquête le mercredi 24 janvier 2024 et 

clos le dernier jour d’enquête, le samedi 24 février 2024 à 12h00.  

Registre dématérialisé : disponible durant la période d’enquête sur le site internet 

https://www.registredemat.fr/projet-chenevieres-saint-clement 

 

II - ORGANISATION  DE L’ENQUETE 

 

     21 - Désignation du commissaire enquêteur : 

Par ordonnance E23000098/54 en date du 07 décembre 2023, monsieur le président du tribunal 

administratif de Nancy (54) désigne  pour cette enquête Francis GERARD en qualité de 

commissaire enquêteur et monsieur Pascal GAIRE  en qualité de commissaire enquêteur 

suppléant. 

 

 

     22 - Modalités de l’enquête : 

 

Le 11 décembre 2023, prise en compte du dossier initial au format papier auprès de monsieur 

Jean-Xavier RETOURNAY du bureau des procédures environnementales de la préfecture de 

Meurthe-et-Moselle avec présentation du projet et organisation de l’enquête (publicité – 

affichage ….)  

Entretien avec monsieur Raphaël CHARPY responsable du pôle aménagement à la 

communauté de communes du territoire de Lunéville à Baccarat.  

 

Le 13 décembre 2023, après avoir pris connaissance du dossier, confirmation de la période 

d’enquête et des permanences.  

 

Le 13 décembre 2023 contact avec monsieur Thomas ESSLING chef de projet au sein de  la 

société Urba 413 et monsieur Raphaël CHARPY (CC Lunéville à Baccarat) afin de déterminer 

les modalités de présentation du projet sur le site. 
 

Le 03 janvier 2024 visite sur les lieux du projet et ses abords  avec monsieur ESSLING et un 

représentant du quartier Lasalle  suivie d’une réunion au sein de la communauté de communes 

à Lunéville pour une présentation de la totalité du projet.  

A cette réunion sont présents monsieur Bruno MINUTIELLO président de la communauté de 

communes, monsieur Raphaël CHARPY de la CCTLB, monsieur Gérard RITZ maire de la 

commune de Saint-Clément, monsieur FRANCOIS de la CCTLB et monsieur Thomas 

ESSLING de la société Urba 413. A cette occasion les caractéristiques du  projet sont présentées 

par monsieur ESSLING qui répond à toutes les questions.  

https://www.registredemat.fr/projet-chenevieres-saint-clement
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Le 04 janvier 2024, des imprécisions ayant été relevées dans l’arrêté préfectoral et l’avis 

d’enquête, les services de la Préfecture rédige un arrêté préfectoral modificatif et un nouvel avis 

d’enquête. Le président du tribunal administratif émet une ordonnance rectifitive. 

 

Le 09 janvier 2024 contact avec les maires des communes de Chenevières et Saint-Clément 

(organisation de l’enquête – publicité complémentaires – organisation matérielle des 

permanences – vérification dossier mis à la disposition du public durant la période d’enquête). 
 

Le 16 janvier 2024, dépôt des trois registres de recueil des observations cotés et paraphés  sur 

les trois lieux de permanence. 
            
Le 14 février 2024 contact avec le service agriculture biodiversité espace rural de la direction 

départementale des territoires afin d’échanger sur les arguments évoqués par l’association 

LOANA dans l’observation  déposée sur le registre dématérialisé sous le n°1.  

 

Le 24 février 2024, à l’issue de la période d’enquête recueil des trois registres « papier ». 

      

23 - Arrêté d’organisation de l’enquête : 

 

L’arrêté de madame le Préfet de Meurthe-et-Moselle  daté du 14 décembre  2023 modifié par 

l’arrêté préfectoral du 05 janvier 2024 précise notamment : 

- la durée de l’enquête publique : du mercredi 24 janvier au samedi 24 février 2024 à 12h00 ; 

- l’objet de la demande d’enquête publique unique sur : 

 « - les demandes de permis de construire une centrale photovoltaïque au sol sur le 

territoire des communes de Chenevières et de Saint-Clément formulées par la société URBA 

413   

    - la déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme 

intercommunal valant programme local de l’habitat (PLUi-H) de la communauté de 

communes de Lunéville à Baccarat en que concerne les communes de Chenevières et de 

Saint-Clément. » ;  

Les demandes de permis de construire concernent un projet de parc photovoltaïque au sol 

sur une partie d’une ancienne base aérienne militaire, sur la commune de Chenevières 

principalement et sur la commune de Saint-Clément accessoirement, d’une puissance 

projetée d’environ 33MWc, pour une production annuelle approximative de 36.35 GW/an. 

Le projet  comprend environ 62 829 modules sur pieux ; sur une surface d’environ 31 ha, 9 

postes de transformation, 2 postes de livraison, 1 local technique de maintenance et 3 

citernes souples. La réalisation du projet précité implique de modifier certaines règles du 

PLUi-H en ce qui concerne la commune de Chenevières et Saint-Clément.  

 

- la possibilité de consulter les dossiers : 

.    aux jours et heures d’ouverture  au public de la mairie de Chenevières, de la mairie de   

     Saint- Clément  et du siège de la communauté de communes du Territoire de Lunéville  

     à Baccarat ;      

.    lors des permanences assurées par le commissaire enquêteur ;    

.    sur le site internet dédié à l’enquête  à l’adresse suivante :     

      https://www.registredemat.fr/projet-chenevieres-saint-clement ; 

.    sur le site internet de la préfecture de Meurthe-et-Moselle à l’adresse suivante :   

     www.meurthe- et-moselle.gouv.fr – rubriques « Actions de l’Etat » - « Enquêtes et   

     consultations publiques » - « Enquêtes publiques » - «  consulter les enquêtes publiques  

     en cours » ; 

https://www.registredemat.fr/projet-chenevieres-saint-clement
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.    sur un poste informatique disponible à la préfecture de Meurthe-et-Moselle (6 rue Sainte   

     Catherine – 54000 NANCY) du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à  

     16h00 accessible sur rendez-vous à la préfecture de Meurthe-et-Moselle. 

 

-  la possibilité d’obtenir des informations complémentaires auprès des pétitionnaires par 

courrier ou par mail (adresses indiquées) 

 

- la possibilité pour le public de présenter ses observations et propositions : 

.    par correspondance transmise au commissaire enquêteur à la mairie de Chenevières ;  

.    sur les registres d’enquête disponibles à la mairie de Chenevières, à la mairie de Saint- 

     Clément et au siège de la communauté de communes du Territoire de Lunéville à  

     Baccarat ; 

.    sur le registre d’enquête dématérialisée accessible pendant toute la durée de l’enquête à  

     l’adresse suivante https://www.registredemat.fr/projet-chenevieres-saint-clement ; 

.    par courrier électronique adressé à : projet-chenevières-saint-clement@registredemat.fr; 

.    directement auprès du commissaire enquêteur lors de ses permanences :     

      - mercredi 24 janvier 2024 de 11h00 à 12h00 à la mairie de Chenevières ; 

      - vendredi 02 février 2024 de 17h00 à 19h00 à la mairie de Saint-Clément ;  

      - mercredi 14 février 2024 de 15h00 à 17h00 au siège de la communauté de communes  

        du Territoire de Lunéville à Baccarat ;  

      - samedi 24 février 2024 de 10h00 à 12h00 à la mairie de Chenevières.  
    

   24 - Information effective du public 

Annonces légales  (annexe 3) 

Conformément aux prescriptions légales (publication de l’avis au moins quinze jours avant le 

début de l’enquête et rappelée dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux 

régionaux ou locaux), la publicité est parue dans deux journaux : 

Première parution 

L’Est républicain (quotidien) le vendredi 29 décembre 2023 

Les tablettes lorraines (hebdomadaire)   le lundi 01 janvier 2024 

 

Parution rectificative 

Des modifications ayant été apportées à l’arrêté préfectoral initial par un arrêté préfectoral du 

05 janvier 2024, une parution modificative (avis d’enquête complet)  est intervenue :  

L’Est républicain (quotidien) le vendredi 09 janvier 2024 

Les tablettes lorraines (hebdomadaire)   le lundi 08 janvier 2024 

 

Seconde parution 

L’Est républicain (quotidien) le mercredi 24 janvier 2024 

Les tablettes lorraines (hebdomadaire)   le lundi 29 janvier 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.registredemat.fr/projet-chenevieres-saint-clement
mailto:projet-chenevières-saint-clement@registredemat.fr
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Affichage d’une affiche réglementaire reprenant l’avis (sur fond jaune)   

A la communauté de communes à 

Lunéville 

 

A la mairie de Chenevières 

 
A la mairie de Saint-Clément 

 

 

Sur le chemin rural au nord de Chenevières 

au sud de la zone du projet 

 

Saint-Clément : Sur la route d’accès à la base 
militaire au niveau du projet 

 

La préfecture de Nancy a prescrit aux  maires des communes de Chenevières et Saint-Clément 

et au président de la communauté de communes d’attester la réalité de l’affichage. (mis en place 

avant le mercredi 10 janvier 2024 et pendant toute la durée de l’enquête). 

Mandaté par la société Urba 413, maître Pierre-Yves PICOT commissaire de justice à EPINAL 

et SAINT DIE DES VOSGES (88) a constaté la réalité de l’affichage réglementaire devant les 

mairies de Chenevières et Saint-Clément et aux abords du site les 09/01/24, 23/01/24 et 

26/02/24.(source URBA) 

 

Autres formes de publicité : 

- Le 22 janvier 2024, le maire de la  commune de Chenevières a expédié un mail d’information 

aux habitants du village dans lequel il est indiqué la tenue de l’enquête publique et  précisé les 

dates de permanences du commissaire enquêteur en mairie. (annexe 4) 

  

Les différents vecteurs d’information ont permis au plus large public de prendre 

connaissance de l’organisation de cette enquête et de formuler des observations.  
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III – DEROULEMENT  DE L’ENQUETE 
 

 L’intégralité du dossier d’enquête publique est restée à la disposition du public du mercredi 24 

janvier 2024 au samedi 24 février 2024 à 12h00, durant les quatre permanences du commissaire 

enquêteur et  pendant les heures d’ouverture normale des mairies de Chenevières et Saint-

Clément et de la communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat. De plus la 

version dématérialisée du dossier est restée consultable durant toute cette période sur le site 

ttps://www.registredemat.fr/projet-chenevieres-saint-clement ainsi que sur le site de la 

préfecture de Meurthe-et-Moselle 

     31 -Déroulement des permanences : 

-     Permanence du mercredi 24 janvier 2024 de 11h à 12h00 à la mairie de Chenevières : 

      Un habitant est venu s’informer sur la localisation exacte du projet sans déposer    

      d’observation. 

 

- Permanence du vendredi 02 février 2024 de 17h00 à 19h00  à la mairie de Saint-Clément : 

Entretien avec le maire – Aucune visite 

 

- Permanence du mercredi 14 février 2024 de 15h00 à 17h00 au siège de la Communauté de 

Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat à Lunéville :  

Entretien avec monsieur CHARPY – Aucune visite 

 

- Permanence du samedi 24 février 2024 de 10h00 à 12h00  à la mairie de Chenevières : 

Visite de deux habitants de la commune avec dépôt de deux observations. 

 

 

      32 – Participation du public 

 

Au cours des permanences, trois personnes se sont présentées à Chenevières pour prendre 

connaissance du dossier et obtenir des renseignements.  

Le registre dématérialisé ttps://www.registredemat.fr/projet-chenevieres-saint-clement  a fait 

l’objet de nombreuses visites  (visiteurs uniques : 237 – Téléchargements : 46 – Visionnages : 

45). 

 

33- Climat dans lequel s’est déroulée l’enquête   

L’enquête s’est déroulée sans difficulté. Les représentants des pétitionnaires se sont montrés 

très disponibles et ont répondu à toutes les interrogations et sollicitations du commissaire 

enquêteur. Les municipalités de Chenevières et Saint-Clément et la communauté de communes 

du territoire de Lunéville à Baccarat ont mis tout en œuvre pour que cette enquête publique se 

déroule dans les meilleures conditions matérielles. La publicité complémentaire a participé à la 

bonne information de la population. 
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    34 - Relation comptable des observations 

Au total, huit observations ont été formulées, deux sur le registre dématérialisé et six sur le 

registre à disposition à la mairie de Chenevières. 

Nature Référence aux registres 

Favorable au projet Observation n°2 du registre dématérialisé 

Favorable avec réserves Observation n° 2 du registre Chenevières  

Défavorable au projet    Observation n° 1 du registre dématérialisé 

Observations n° 1, 3, 4, 5 et 6 du registre Chenevières 

 

     35 - Clôture de l’enquête et modalités de transfert des dossiers et registre d’enquête 

Le délai réglementaire dévolu à l’enquête expire le 24 février 2024 à 12h00 à l’issue de la 

dernière permanence. Les registres disponibles à Chenevières, Saint-Clément et Lunéville sont  

pris en compte et clos par le commissaire enquêteur. 

Le registre dématérialisé est clos au même moment.  

Ces registres seront adressés  avec le présent rapport assorti des conclusions motivées et les 

dossiers d’enquête à madame le préfet de Meurthe-et-Moselle à Nancy.  

Un exemplaire du procès-verbal de synthèse, du mémoire en réponse et du rapport d’enquête 

publique et des conclusions motivées et avis du commissaire enquêteur sont  adressés sous 

forme dématérialisée à monsieur le président du tribunal administratif de Nancy. 

     36 - Notification du procès-verbal  de synthèse des observations et mémoire en réponse  

Le 28 février 2024, le procès-verbal de synthèse des observations formulées  à l’adresse des 

deux pétitionnaires  est remis et exposé à monsieur Thomas ESSLING représentant de la société 

URBA 413 et  à monsieur Raphaël CHARPY représentant la communauté de communes du 

territoire de Lunéville à Baccarat  à l’occasion d’une rencontre à Lunéville (54). (PJ n°1) 

En réponse, le  mémoire daté du 11 mars 2024 (25 pages) de la société URBA 413 parvient  au 

commissaire enquêteur par courrier électronique le 12 mars 2024 - document « papier » reçu le 

14 mars 2024-  (PJ n° 2). 

 

IV – SYNTHESE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

ET AUTRES PERSONNES ASSOCIEES A L’ELABORATION DU 

PROJET  
 

     41 – Avis de l’autorité environnementale 

 

En application de l’article R.122-2 du code de l’environnement, les projets soumis à évaluation 

environnementale, comprenant notamment la production d’une étude d’impact, font l’objet 

d’un avis d’une « autorité environnementale ». 

Conformément à ces dispositions, la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) 

a été saisie par les deux pétitionnaires :  

- A/ la société Urba 413 le 19 avril 2023  

- B/ la communauté de communes du territoire de Lunéville à Baccarat le 18 juillet 2023 
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Avis rendus par la MRAe : 

A/ Pour le projet porté par Urba 413 - avis rendu le 08 juin 2023 (14 pages) -. Dans sa synthèse 

la mission précise que son avis ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité de 

l’évaluation environnementale et sur la prise en compte de l’environnement par le projet et 

recommande principalement au pétitionnaire de :  

- se rapprocher du gestionnaire du réseau électrique de transport (RTE) afin de préciser la 

compatibilité du raccordement envisagé avec le schéma régional de raccordement au réseau des 

énergies renouvelables de la région Grand Est approuvé et rappelle que les travaux de 

raccordement font partie intégrante du projet que l’étude d’impact doit être complétée par 

l’analyse de leurs impacts sur l’environnement. 

Autres recommandations :  

- comparer les alternatives possibles pour le choix de la technologie des panneaux 

photovoltaïques à installer en prenant en compte notamment le moindre impact 

environnemental (risque de pollution et optimisation du rendement), le possibilité de recyclage 

et l’aménagement du site ; 

-   préciser l’équivalence de consommation électrique en le régionalisant ; 

- préciser les modalités juridiques et financières garantissant la mise en œuvre du 

démantèlement de la centrale à l’issue de l’exploitation.  

 

En réponse, Urba 413  (filiale à 100% d’Urbasolar) a  établi un mémoire daté de juillet 2023. 

Dans ce fascicule de 05 pages, les différentes recommandations de l’avis détaillé de la MRAe 

sont reprises au regard desquelles le pétitionnaire a fourni un argumentaire. (document joint au 

dossier d’enquête).  

 

B/ Pour le projet porté par la communauté de communes du territoire de Lunéville à Baccarat - 

avis rendu le 14 septembre 2023 (9 pages) - Dans sa synthèse la mission regrette que la 

procédure commune « projet de centrale photovoltaïque / MEC-PLUi » …. n’ait pas été utilisée 

car elle aurait permis d’éviter de mener deux procédures distinctes avec deux avis successifs de 

l’Autorité environnementale, car cela complique l’information du public. 

Recommandations à la collectivité :  

- en cohérence avec le porteur de projet de centrale de préciser le mode de calcul de 

l’équivalence de consommation électrique en la régionalisant  

- reprendre, dans l’OAP du secteur 1AUxp, le plan de l’étude d’impact du projet reportant les 

3 haies à conserver et/ou à planter. 

 

     42 – Avis des Personnes Publiques Associées  

Dossier Permis de construire :  

- Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) du 06/04/22 : Les travaux envisagés sont 

susceptibles d’affecter des éléments du patrimoine archéologiques, le projet donnera lieu à 

prescriptions  

 

Dossier  de mise en compatibilité du PLU-I H : 

- Direction départementale des territoire/service agriculture biodiversité Espace rural (ABER) 

du 25/10/23 :   Avis favorable  

- Etat-major des Armées – Etat-major de zone de défense de Metz – Division appui des 

formations du 28/11/23 : précise que ces délaissés (zone d’implantations du parc 

photovoltaïque) ne sauraient être regardés comme terre à vocation agricole 

- Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Grand Est 

(DREAL) du 30/11/23 :   Avis favorable concernant le volet paysager avec demande de prise 
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en compte de remarques relatives à l’intégration paysagère. Concernant le volet biodiversité 

avis réservé qui en l’état ne garantit ni l’absence de perte nette de biodiversité, ni les le respect 

des interdictions édictés pour la protection de espèces (art. L.411-1 du CE) ; 

 

 Avis rendus à l’occasion de la réunion conjointe des PPA du 13/09/23 (Cf. Procès-verbal de 

synthèse inclus dans le dossier de mise en compatibilité du PLUi-H ; 

- DDT 54 : favorable avec remarques relatives notamment à la compensation financière agricole 

à assurer qui s’évalue à 126 000 €  

- Chambre d’agriculture :demande que certaines modifications soit apportées à la notice 

réaffirmant un désaccord de principe sur le développement d’une centrale solaire sur des 

terrains à vocation agricole et demande à supprimer toutes les formulations laissant entendre 

que le projet solaire est couplé à une activité agricole , la présence d’ovins s’inscrivant 

uniquement dans le cadre d’une prestation d’entretien du site ; 

- Multipole Nancy Sud Lorraine : ne formule aucun avis et informe toutefois de 

l’incompatibilité de certaines dispositions de la déclaration de projet avec les orientations du 

document d’orientations et d’objectifs du SCoT (les unités de production photovoltaïque ne 

pouvant être implantées sur des terrains agricoles) et informe que les surfaces concernées 

pourraient être comptabilisées comme des consommations foncières.  

- Mairie de Chenevières : rappelle la volonté de revoir le montant de la compensation agricole 

et demande à prendre les dispositions nécessaire pour réduire l’impact de la faune et de la flore 

lors de la phase d’installation et rappelle l’importance de la remise en état initial en fin 

d’exploitation. 
 

 

V – ANALYSE DES OBSERVATIONS  
 

51– Observations formulées sur le registre dématérialisé :  (REG DEMAT) 
 

Au cours de la période d’enquête, ce site a reçu deux observations.  

 

Observation n°1 : Formulée le 01 février 2024 par Lorraine Association Nature (LOANA) 

Extrait :(intégralité en annexe)  «  vis-à-vis des espèces présentes et contactées, les mesures 

ERC sont très très loin d’être proportionnées aux enjeux. … Dans ce cas précis, seules les 

parcelles agricoles déjà en cultures pourraient faire l’objet d’une éventuelle implantation… 

Lorraine Association Nature émet un avis défavorable à l’implantation de ce parc 

photovoltaïque car il aura un impact avéré de destruction d’individus et d’habitats sur 

l’ensemble des espèces associées à ces milieux naturels.  

Si il était maintenu l’implantation du parc photovoltaïque il doit …  faire l’objet d’une demande 

de dérogation pour destruction d’individus protégés et d’habitats d’espèces protégées. (copie 

adressée par de déposant à la DREAL et à la DDT 54) 

 

Observation n° 2 : Formulée le 14 février 2024 par Gérard ROLLIN (COLAS France) 

Notre société spécialisée dans les travaux de terrassement, plateformes et réseaux, emploie 

près de 200 personnes dans le département de Meurthe-et-Moselle. 

Une part importante de notre activité est liée au développement des énergies renouvelables  

dans ce département. C’est pourquoi, en tant qu’employeur et entrepreneur du territoire, nous 

apportons notre soutien plein et entier à ce projet, il pourrait mobiliser 6 personnes pendant 3 

mois environ. 
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52 - Observations formulées sur le registre de Chenevières  : (REG CHEN) 

 
Au cours de la période d’enquête, six observations ont été déposées sur le registre de 

Chenevières.  

 
Observation n°1 : Formulée le 07 février 2024 par monsieur Francis GEORGES  de 

Chenevières  

Je suis agriculteur à Chenevières. Mon bâtiment d’exploitation où sont mes animaux se situe à 

proximité du projet sur la parcelle ZD58. Y aura-t-il des nuisances du type champ 

magnétique ?, si oui mes animaux risquent d’y être sensibles. Quels recours pourra-t-il avoir 

si c’est le cas ? de plus en tant qu’exploitant agricole, j’aurais préféré que ce genre de projet 

se fasse sur les toitures de bâtiments comme ceux qui se trouvent sur ce site militaire et non sur 

des terres agricoles déclarées à la PAC il n’y a pas si longtemps. 

 

Observation n° 2 : Formulée le 08 février 2024 par Mme GEORGES maire de Chenevières  

L’avis de la municipalité est celui enregistré par délibération du 09 juin 2023 à savoir : Un 

avis favorable avec réserves sur l’étude environnementale (l’impact important sur la faune en 

général qu’il faudrait éviter, revoir le montant de la compensation agricole à la hausse et 

prévoir la dépollution totale du site après les 30 ans d’exploitation)  

Cf délibération 2023/26 visée le 20 juin 2023 pat le contrôle de légalité. 

 

Observation n° 3 : Formulée le 13 février 2024 par S. LETURE 

- Je suis contre ce projet, il est prévu la couverture de terres agricoles actuellement exploitées 

(prairie à ce jour, cultures de céréales il y a quelques années). 

- Il serait à mon avis plus opportun de couvrir les bâtiments et notamment les futures 

constructions de l’ancien site fisher à Lunéville ? 

- L’impact sur la faune parait minimisé (circulation des grands animaux, petite faune …). 

 

Observation n° 4 : Formulée le 13 février 2024 par madame Karine VINE (adjointe au maire) 

Je suis contre, je pense qu’au lieu de détruire les espaces de verdure, nous pourrions mettre 

des panneaux photovoltaïques sur les toits des bâtiments communaux, et dans les villes mettre 

ces panneaux sur des ombrières. 

Il faut arrêter de détruire les terres agricoles, détruire la faune. 

 

Observation n° 5 : Formulée le 24 février 2024 par monsieur Yves LETURE 

Déjà passé dans le cadre de la première concertation- à ajouter au niveau faunique – place du 

brame du cerf qui seront supprimés, alouette des champs (lieu de couvaison) et tourterelle des 

bois et de la pie grièche. Faut-il vraiment dénaturer la nature pour QQs (quelques) kw ? 

 

Observation n° 6 : Formulée le 24 février 2024 par madame M.Jeanne LETURE. 

Contre ce projet, espace naturel où il y a beaucoup de petite faune, une bonne diversité en flore. 

Détruire la biodiversité d’un espace naturel quand il y  tant de friches industrielles …. Pour 

finalement peu de production. 
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53 - Questions du commissaire enquêteur : (CE) 

Question n° 1 : 

Dans le prolongement de l’observation formulée par l’association LOANA (observation n° 1 

du registre dématérialisé) quelles sont vos intentions quant à la procédure de demande de 

dérogation au titre des espèces protégées ? 

 

Question n° 2 :  

Dans les dossiers, les mesures de compensation font état d’une « compensation collective 

agricole » de 36 342 € alors que dans son avis la DDT 54 évalue cette compensation à 126 000 

€ et en demande la modification. Qu’en est-il de cette compensation? 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Les observations sont classées par thèmes :  

1 – Impacts sur la Faune et la flore 

2 – Nuisances générales 

3 – Compensation collective agricole 

4 – Choix de la localisation du site 

5 – Dépollution du site 

6 – Favorable au projet 

 

SYNTHESE DES OBSERVATIONS PAR THEMES RETENUS (l’intégralité de la 

réponse du pétitionnaire fait l’objet de la pièce-jointe n° 2). 

 

1 – Impacts sur la Faune et la flore  

(observation REG DEMAT n° 1 – observations REG CHEN n° 3, 4, 5 et 6 – question CE n°1) 

 

Avis et commentaires du pétitionnaire : 

Argumentation de 5 pages  à laquelle est jointe une annexe de 4 pages 

« extraits : Après avoir rappelé les mesures « Eviter, Réduire ,Compenser » prises et  

consignées dans le dossier d’enquête, le pétitionnaire précise qu’en matière d’espèces 

végétales patrimoniales, l’impact résiduel est nul ou très faible et que pour l’avifaune, 

l’impact est nul ou très faible à faible et pourrait être positif concernant les habitats de 

reproduction, de chasse, de repos pendant l’exploitation de la centrale. Il en est de même pour 

les reptiles  et l’entomofaune. Pour les amphibiens, les chiroptères et les mammifères, 

l’impact résiduel sera nul à faible. 

Il conclut en indiquant :  

- « Ainsi pour l’ensemble de ces raisons, le dépôt d’un dossier de dérogation d’espèce 

protégée n’est pas justifié. » En annexe, il est joint une notre en réponse du bureau d’étude 

Sciences Environnement aux observations formulées par l’association LOANA (REG 

DEMAT n° 1) jointe au Mémoire (PJ n° 2).  

- « De plus, la MRAe poursuit en page 11 (de son avis) : l’AE relève que la conversion d’une 

zone de culture agricole en pâturage pour les ovins dans le cadre du projet devrait voir un 

impact positif sur le faune et la flore. A l’instar du bureau d’étude Sciences Environnement, 

la MRAe ne conclut pas à la nécessité de déposer une DDEP (demande de dérogation espèces 

protégées). 
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Appréciations du commissaire enquêteur : 

Le pétitionnaire répond de manière très détaillée et argumentée aux questionnements des 

contributeurs notamment de l’association LOANA en reprenant les conclusions du bureau 

d’études et de la MRAe. 

2 – Nuisances générales (champ magnétique) 

(observation REG CHEN n° 1) 

 

Avis et commentaires du pétitionnaire : 

Extrait « Dans le cas du parc photovoltaïque, les champs électriques et magnétiques sont 

émis au niveau des câbles électriques. Les champs magnétiques produits par un parc solaire 

de cette puissance seront sensiblement identiques à ceux émis par les lignes de distribution 

qui alimentent les bourgs et les villages du secteur. Etant donné que les postes électriques 

restent éloignés du voisinage (200m pour le plus proche) les champs magnétiques produits 

restent très faibles, localisés et bien inférieurs à certains appareils ménagers. L’effet des 

champs électromagnétiques produits par le parc photovoltaïque est non significatif.    

 

Appréciations du commissaire enquêteur : 

La réponse formulée est de nature à répondre aux interrogations  du demandeur. 

 

3 – Compensation collective agricole 

(observations REG CHEN n° 1, 2, 3 – question CE n° 2) 

 

Avis et commentaires du pétitionnaire : 

Extrait : La société URBA 413 suivra l’avis de la CDPENAF en versant ce montant de 

compensation collective agricole (126 434 €) et précise que la convention d’entretien 

pastorale signée sur les parcelles de projet permet à l’agriculteur déjà présent de développer 

son activité d’élevage ovin, et malgré tout, de maintenir une activité agricole sur site. 

 

Appréciations du commissaire enquêteur : 

Pris acte- conforme aux prescriptions de la CDPENAF 

 

 

4 – Choix de la localisation du site 

(observations REG CHEN n°1, 3, 4 et 6) 

 

Avis et commentaires du pétitionnaire : 

Extrait : « Le projet est situé sur un terrain considéré de moindre enjeu foncier - délaissés 

d’une ancienne base aérienne (cas n° 3 du cahier des charges d’appels d’offres de la 

commission de de régulation de l’énergie) dans le cadre de la démarche lancée par le 

Gouvernement « place au soleil » 

Il précise : Le projet de centrale photovoltaïque de Chenevières – Saint Clément permettra 

ainsi de contribuer aux engagements nationaux. » 

 

Appréciations du commissaire enquêteur :  

Le projet photovoltaïque de Chenevières et Saint-Clément est développé sur un terrain 

militaire dans le cadre du plan national « place au soleil » qui vise à augmenter les capacités 

de production d‘énergie électrique d’origine solaire en France. 
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5 – Dépollution du site 

(observation REG CHEN n° 2) 

 

Avis et commentaires du pétitionnaire : 

Extrait : « L’implantation d’un parc photovoltaïque n’engendre pas d’augmentation des 

risques industriels ni de pollutions de sols, et n’émet en outre pas de déchets. La remise en 

état du site ne nécessitera donc pas de dépollution des sols, dans la mesure où aucune 

pollution n’aura été causée. Cependant, à l’issue de l’exploitation du site, une remise en état 

du site et un démantèlement de la centrale photovoltaïque seront réalisés. 

 

Appréciations du commissaire enquêteur : 

La réponse formulée est de nature à répondre aux interrogations  du demandeur 

 

 

6 – Favorable au projet 

(observation REG DEMAT n° 2) 

 

Avis et commentaires du pétitionnaire : 

Extrait : «  Le développement d’un projet tel que celui de la centrale solaire de Chenevières 

et Saint-Clément soutient un grand nombre d’emplois directs ou indirects. Il s’agit des 

travaux de bureaux d’études, paysagistes, naturalistes, géomètres, intervenants du génie 

civil, des infrastructures, de la viabilisation, électriciens, ou encore les personnes de 

l’hôtellerie et de la restauration….  

« URBA 413 fera appel à des entreprises locales pour la réalisation des travaux et 

notamment sur les lots terrassement et voiries et réseaux divers. 

Le projet …. génèrera un impact positif sur l’économie locale du département. » 

 

Appréciations du commissaire enquêteur : 

Prix acte 

 

 

Fait et clos à NANCY, le 15 mars 2024 

Le commissaire enquêteur 
Francis GERARD 
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ANNEXES 
 

 

 

 

 

 

 

 
1 – Ordonnance portant sur la désignation du commissaire enquêteur (E22000095/54 

du 07/12/23). 

      Ordonnance modificative du 04 janvier 2024. 

 

2- Arrêté d’organisation de l’enquête publique du Préfet de Meurthe-et-Moselle du 

14/12/23. 

    Arrêté modificatif du Préfet de Meurthe-et-Moselle du 05 janvier 2024.  

 

3 – Annonces légales : copie des parutions. 

 

4 – Publicité complémentaire. 
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Annexe 1 

2 pages      
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Annexe 2 

Arrêté préfectoral du 14 décembre 2023                                                                      5 pages 
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Arrêté préfectoral modificatif du 05 janvier 2024                                                                       2 pages 
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                                             PUBLICITE LEGALE                              Annexe 3 

Première parution 

Est républicain du 29/12/2023                                    Les tablettes lorraines du 01/01/2024 

  
Parution modificative (avis complet publié) 

Est républicain du 09/01/2024                             Les tablettes lorraines du 08/01/2024 
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Annexe 3 

Deuxième parution 

Est républicain du 24/01/2024                             Les tablettes lorraines du 29/01/2024 
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Annexe 4  

Publicité complémentaire 

 

Message envoyé aux habitants de Chenevières par le Maire 
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PIECES-JOINTES  
 

 

 

 

 

- 01 – Procès-verbal de synthèse du 26 février 2024. 

 

 

- 02 – Mémoire du 11 mars 2024 en réponse au PV de synthèse. 
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PIECE-JOINTE n° 1 
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PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

Référence : arrêtés en date du 14 décembre 2023 et du 05 janvier 2024 de madame le Préfet de Meurthe-

et-Moselle à Nancy.  

Nature de l’enquête : demandes de permis de construire une centrale photovoltaïque au sol sur les 

communes de Chenevières et de Saint-Clément présentées par la société URBA 413, et , la déclaration 

de projet emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme intercommunal tenant lieu de 

programme local de l’habitat (PLUi-H) de la communauté de communes du territoire de Lunéville à 

Baccarat  . 

Durée de l’enquête : du mercredi 24 janvier 2024 au samedi 24 février 2024 à 12h00. 

 

La population avait la possibilité de formuler ses observations durant toute la durée de la période 

d’enquête publique sur quatre registres : 

- trois registres « papier » disponibles dans les mairies de Chenevières et Saint Clément  et au siège de 

la communauté de communes du territoire de Lunéville à Baccarat à Lunéville. (Six observations) 

- un registre dématérialisé disponible sur le site https://www.registredemat.fr/projet-chenevieres-saint-

clement (Deux observations) 

 

Observations formulées sur le registre dématérialisé (Copies en annexe) : 

Observation n°1 : Formulée le 01 février 2024 par Lorraine Association Nature (LOANA) 

Extrait :(intégralité en annexe)  «  vis-à-vis des espèces présentes et contactées, les mesures ERC sont 

très très loin d’être proportionnées aux enjeux. … Dans ce cas précis, seules les parcelles agricoles 

déjà en cultures pourraient faire l’objet d’une éventuelle implantation… Lorraine Association Nature 

émet un avis défavorable à l’implantation de ce parc photovoltaïque car il aura un impact avéré de 

destruction d’individus et d’habitats sur l’ensemble des espèces associées à ces milieux naturels.  

Si il était maintenu l’implantation du parc photovoltaïque il doit …  faire l’objet d’une demande de 

dérogation pour destruction d’individus protégés et d’habitats d’espèces protégées. (copie adressée par 

de déposant à la DREAL et à la DDT 54) 

 

Observation n° 2 : Formulée le 14 février 2024 par Gérard ROLLIN (COLAS France) 

Notre société spécialisée dans les travaux de terrassement, plateformes et réseaux, emploie près de 200 

personnes dans le département de Meurthe-et-Moselle. 

Une part importante de notre activité est liée au développement des énergies renouvelables  dans ce 

département. C’est pourquoi, en tant qu’employeur et entrepreneur du territoire, nous apportons notre 

soutien plein et entier à ce projet, il pourrait mobiliser 6 personnes pendant 3 mois environ. 

 

Observations formulées sur le registre de Chenevières (Copies en annexe) : 
Observation n°1 : Formulée le 07 février 2024 par monsieur Francis GEORGES  de Chenevières  

Je suis agriculteur à Chenevières. Mon bâtiment d’exploitation où sont mes animaux se situe à proximité 

du projet sur la parcelle ZD58. Y aura-t-il des nuisances du type champ magnétique ? si oui mes 

animaux risquent d’y être sensibles. Quels recours pourra-t-il avoir si c’est le cas ? de plus en tant 

qu’exploitant agricole, j’aurais préféré que ce genre de projet se fasse sur les toitures de bâtiments 

comme ceux qui se trouvent sur ce site militaire et non sur des terres agricoles déclarées à la PAC il 

n’y a pas si longtemps. 

Observation n° 2 : Formulée le 08 février 2024 par Mme GEORGES maire de Chenevières  

L’avis de la municipalité est celui enregistré par délibération du 09 juin 2023 à savoir : Un avis 

favorable avec réserves sur l’étude environnementale (l’impact important sur la faune en général qu’il 

https://www.registredemat.fr/projet-chenevieres-saint-clement
https://www.registredemat.fr/projet-chenevieres-saint-clement
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faudrait éviter, revoir le montant de la compensation agricole à la hausse et prévoir la dépollution totale 

du site après les 30 ans d’exploitation)  

Cf délibération 2023/26 visée le 20 juin 2023 pat le contrôle de légalité. 

 

Observation n° 3 : Formulée le 13 février 2024 par S. LETURE 

- Je suis contre ce projet, il est prévu la couverture de terres agricoles actuellement exploitées (prairie 

à ce jour, cultures de céréales il y a quelques années). 

- Il serait à mon avis plus opportun de couvrir les bâtiments et notamment les futures constructions de 

l’ancien site fisher à Lunéville ? 

- L’impact sur la faune parait minimisé (circulation des grands animaux, petite faune …). 

 

Observation n° 4 : Formulée le 13 février 2024 par madame Karine VINE (adjointe au maire) 

Je suis contre, je pense qu’au lieu de détruire les espaces de verdure, nous pourrions mettre des 

panneaux photovoltaïques sur les toits des bâtiments communaux, et dans les villes mettre ces panneaux 

sur des ombrières. 

Il faut arrêter de détruire les terres agricoles, détruire la faune. 

 

Observation n° 5 : Formulée le 24 février 2024 par monsieur Yves LETURE 

Déjà passé dans le cadre de la première concertation- à ajouter au niveau faunique – place du brame 

du cerf qui seront supprimés, alouette des champs (lieu de couvaison) et tourterelle des bois et de la pie 

grièche. Faut-il vraiment dénaturer la nature pour QQs (quelques) kw ? 

 

Observation n° 6 : Formulée le 24 février 2024 par madame M.Jeanne LETURE. 

Contre ce projet, espace naturel où il y a beaucoup de petite faune, une bonne diversité en flore. Détruire 

la biodiversité d’un espace naturel quand il y  tant de friches industrielles …. Pour finalement peu de 

production. 

 

Questions du commissaire enquêteur : 
Question n° 1 : 

Dans le prolongement de l’observation formulée par l’association LOANA (observation n° 1 du registre 

dématérialisé) quelles sont vos intentions quant à la procédure de demande de dérogation au titre des 

espèces protégées ? 

 

Question n° 2 :  

Dans les dossiers, les mesures de compensation font état d’une « compensation collective agricole » de 

36 342 € alors que dans son avis la DDT 54 évalue cette compensation à 126 000 € et en demande la 

modification. Qu’en est-il de cette compensation agricole ? 

 

                                                                                                                        Le  26 février 2024. 

Le commissaire enquêteur 
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Enquête publique unique sur le projet de 

construction d'une centrale photovoltaïque sur les 

communes de Chenevières et de Saint-Clément, et, 

la mise en compatibilité du PLUi-H 

Liste de toutes les observations déposées 

Observation N° 1 (Email) 01/02/2024 17:15:39 

Par  Loana Lorraine association nature  

LOrraine Association NAture (LOANA) est une association agréée régionalement au titre de la 

protection de la nature. A ce titre, l'association se permet de rendre l'avis suivant quant à 

l'implantation d'un parc photovoltaïque sur les communes de Chennevières et Saint-Clément. 

Le projet d'implantation d'un parc photovoltaïque concerne 16 ha de superficie composés  par 28 

habitats naturels inventoriés (dont 9 sont des habitats d'intérêt communautaire), voir p. 135. Au vu 

des habitats présents et des espèces présentes, dire en p. 199 , que le projet en phase chantier et 

en phase d’exploitation, ne présentera que très peu d’impacts sur la faune et la flore locale est un 

blasphème non dissimulé. 

Vis à vis des espèces présentes et contactées, les mesures ERC sont très très loin d'être 

proportionnées aux enjeux. 

Avifaune : p.94 :  40 espèces considérées nicheuses, 35 protégées, 5 espèces patrimoniales  

Où sont les tampons d'évitement des sites de nidification de l'avifaune patrimoniale concernant les 

différents territoires de Pie-grièche écorcheur observés (n=3), de Bruant jaune (n=10), de Linotte 

mélodieuse (n=4)? 

Juste pour exemple, comment la Pie-grièche écorcheur qui utilise en moyenne 1,5 ha de prairies, 

pelouses et friches pourra-t-elle continuer à s'alimenter entre des panneaux photovoltaïques alors 

que l'espèce chasse d'ordinaire à 360 degrés à partir d'éléments fixes du paysage (arbustes, 

piquets de parcs) les insectes au sol.? L'implantation des panneaux aura pour effet de faire 

disparaître une partie des couples nicheurs présents du fait d'un manque évident de ressources 

alimentaires!? 

Lézard: p.95 

La présence d'un noyau de population de Lézard des souches devrait également faire l'objet d'un 

évitement total au vu du statut précaire de l'espèce sur les listes rouges nationale et régionale et 

compte tenu du faible pouvoir de dispersion des individus! Nous sommes ici en présence d'une 

espèce qui est classé "quasi-menacé d'extinction" par l'UICN en Grand Est!http://www.bufo-

alsace.org/wp-content/uploads/2023/09/Liste_rouge_Grand_Est_REPTILES_livret.pdf 

L'ensemble des habitats naturels présents (notamment ceux constitués le plus au sud par des 

habitats de prairies et de pelouse sèches ) devraient ici faire l'objet d'un évitement car il constitue 

soit un habitat de reproduction et/ou des territoires de chasse à l'ensemble des taxons faune 

trouvés (Chiroptères, Avifaune, Reptiles, mammifères (Muscardin)) 
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Dans ce cas précis, seules les parcelles agricoles déjà en cultures pourraient faire l'objet d'une 

éventuelle implantation, eu égard au fait qu'ils ne constituent en rien des réservoirs de 

biodiversité. 

Ce constat est renforcé par le fait qu'aucune mesure ERC ne vient réellement réduire ou 

compenser la perte nette d'habitats pour les espèces présentes (ex; pas prévu ou possible de 

compenser par acquisition foncière à surface égale des parcelles composées de même nature...). 

Sans possibilité d'ôter de la ZIP déterminée, les habitats naturels de prairies et de pelouses 

présents au sud, LOrraine Association Nature émet un avis défavorable à l'implantation de ce parc 

photovoltaïque car il aura un impact avéré de destruction d'individus et d'habitats sur l'ensemble 

des espèces associées à ces milieux naturels! 

Il va de surcroît à l’encontre du précepte de 0% d'artificialisation et du 0% de perte nette de 

biodiversité voulus par l'état. 

Si il était maintenu l'implantation du parc photovoltaïque sur l’ensemble des parcelles identifiées, il 

se doit au vu des espèces, des enjeux identifiés, de faire l'objet d'une demande de dérogation pour 

destruction d'individus protégés et d'habitats d'espèces protégées auprès du CSRPN Grand Est 

et/ou du CNPN. 

Dans l'attente d'un retour des services instructeurs et restant à disposition pour tous compléments 

d'informations. 

Guillaume Leblanc et Léa Gardeux pour LOANA 

Cc à la Commission Reptiles-Amphibiens de Lorraine, à la CPEPESC Lorraine et aux services 

instructeurs de la DREAL et de la DDT 54. 

http://www.lorraine-association-nature.com 

 

Observation N° 2 (Email) 14/02/2024 08:54:17 

Par  ROLLIN, Gérard (DIRECTION TERRITOIRE OUEST)  

Monsieur le Commissaire enquêteur 

Notre société, spécialisée dans les travaux de terrassement, plateformes et réseaux, emploie près 

de 200 personnes dans le département de la Meurthe-et-Moselle. 

Une part importante de notre activité est liée au développement des énergies renouvelables dans 

ce département. C’est pourquoi, en tant qu’employeur et entrepreneur du territoire, nous 

apportons notre soutien plein et entier à ce projet. Il pourrait mobiliser 6 personnes pendant 3 

mois environ. 

Cordialement, 

[logo] 

Gérard ROLLIN 

Chef de service commercial Eolien et Solaire 

Tél. 06 61 09 09 27 

gerard.rollin@colas.com 

[ligne] 

COLAS FRANCE 

1, rue du Colonel Pierre Avia - 75730 PARIS CEDEX 

http://www.colas.com 

[twitter][facebook][youtube][blog][blog][blog] 
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REGISTRE CHENEVIERES 
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PIECE-JOINTE n° 2 
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